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E X T R A I T
DES M IT E S  DD GREFFE DD TRIBUNAL DE 1 "  INSTANCE

D ’ÉTAM PES (S e in e - et-O ise).

«
Le Tribunal de prem ière instance d ’ Etam pes, dans 

son audience publique de police  correctionnelle du 
vingt-deux août mil huit cent soixante-dix-sept, a rendu 
le jugem ent dont la teneur suit :

Entre M . le Procureur de la R épublique, d ’ une part ;
El la nommée M ASSE A g ath e -A deline  Caroline  , 

femme de T héoph ile  G A U C H E R , âgée de trente ans, 
cultivatrice, demeurant à B oign eville ;

Prévenue de falsification de la it, denrée alimentaire 
destinée à être vendue;

Comparant à la b a r r e ..................... d ’ autre part;
Et encore le  sieur A d r ie n  B A V IE R E , marchand 

laitier en gros, demeurant à Paris, rue de R eu illy , nu
méro 	 � , intervenant com m e partie civile , comparant 
par Me Bouvard , avoué. . . . aussi d ’autre pari ;

Le T ribu n al, après en avoir délibéré conform ém ent 
à la loi :

Attendu qu’ il résulte des débats de l ’ audience et des 
aveux mêmes de la femme G a u ch e r , la preuve que le 
ving-buit juillet dernier, à B oign eville , elle a livré au 
garçon laitier du sieur B avière, un pot de lait destiné 
à être ven d u , dans lequel elle avait mis une certaine

M o r t  «le M .  T h ie r s .

Que ce  fait constitue le délit de falsification de cTén - 
ée alimentaire destinée à être vendue, prévu par les 
rticles �  , � � �  de la loi du v in g t-sep t mars mil huit 
enl cinquante-un, 423 , 463 du Code pénal, et 194 du 
’ ode d ’ instruction crim in elle ;

Faisant application à la femme G aucher de ces d i- 
ers articles de lois ;

La condam ne à vingt-cinq francs d ’ amende et aux 
lép en s ;

O rdonne l’ insertion du jugem ent par extrait dans 
(�)�������*���+����  journal de l ’arrondissem ent, aux 
frais de la femme G au ch er;

La con dam n e, en ou tre , en vingt francs de dom m a
ges-intérêts.

Pour extrait con form e délivré à M onsieur le P ro cu 
reur de la R épublique sur sa réquisition.

E lam pes, le six septembre mil huit cent soixante- 
dix-sept.

F. F ontaine , 
Com m is - greffier 

du Tribunal d ’ Etampes.
Vu ;

Le Procureur de la R épu bliqu e ,
P . V ia l .
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i ? c u i l l e t o n  D e  1’ v Ü m U c
DD 8  SEPTEMBRE 1877.

Etampes, vendredi 7 septembre.

Les poursuites exercées contre M. Gambetta pour le 
discours qu ’ il a prononcé à L ille , montrent jusqu ’ à 
quel point un gouvernem ent personnel peut se laisser 
entraîner. Il paraît que l’ orateur des gauches est pour
suivi pour avoir dit :

«  Quand la France aura fait entendre sa voix  souve
raine, croyez-le -b ien , il faudra se soumettre ou  se dé
m ettre. '

Mais le ,�������� ����������  journal de M. Deeazes, 
prévoyant la défaite que le 16 mai va subir aux élec
tions, ne disait-il pas : «  La responsabilité ministérielle 
n’ a été stipulée que pour sauvegarder l’ am our-propre 
du ch e f de l ’Etat, pour lui permettre de s’ incliner sans 
rougir devant la volonté du pays. »  Qu’ est-ce que cela 
veut dire, sinon que quand le pays aura prononcé, il 
faudra se soumettre.

HISTOIRE
3

E T  D 'U X  c i i i e x

J ’y  étais, Jacqueline, o u i,  j ’ai vu M oscou avec ses 
ib is  superbes et tous ses hauts clochers. Et pendant 
ne œ  scélérat de Kutœsoff mettait le feu aux quatre 
>ins de la v il le , à seule fin de faire une niche aux 
rançais, j ’ ai entendu le son de la grosse cloche du 
rem lin , le plus gros m orceau de bronze qui existe 
ans le m onde entier. Cette cloche est si én orm e, J a c - 
ueline, que la grosse cloche d ’ O udincourt ne serait à 
ôté qu ’ une clochette de rien du tout.

B ref, nous étions à M oscou, et, com m e je  viens de te 
? d ire , l’ ennemi mettait le fe n ... Ah ! ce  n’était pas en  
igné de jo ie ,  m ais, vu la température de la localité, ce 
axe n’était vraiment pas de trop.

Je me trouvais de cu is in e , et le général avait pour 
léjeuner un jam bon d ’ours très-appétissant, dont j ’avais 
:onfié la garde à Cartouche. Mais voilà—t—if pas qu ’un 
;ueux de cosaque qui rôdait par là vit le m orceau et 
,’ en empara, malgré les protestations du garde à quatre
jattes !

T u  com prends que C artouche, eu bon chien de ré
giment , n’ ignorait pas de quelles façons nous traitions 
a cette époque les sujets du czar, et il ava it, com m e 
nous, fort peu de sym pathiepour ces gens-là. D ’ailleurs, 
com m e il avait sa consigne, il se dit :

«  On m ’a donné ce jam bon à garder, je  ne dois pas 
permettre qu ’on l’ emporte. »

Ses réflexions s’ arrêtèrent là , et il sauta aussitôt à la 
gorge du cosaque. Il dut y avoir une lutte terrible entre 
l’ hom m e et C artouche, mais elle se passa sans témoin ; 
je  ne puis t’en donner des détails.

A dix heures, le général arriva affamé.
—  Mon jam bon ! d it-il ; servez-m oi mon jam bon tout 

de suite.
On cherche le jam bon ... A dieu, paniers ! la vendange 

est faite.
Cartouche était là , nous regardant tous d’ un air fier 

et content de lu i-m êm e.
Je l ’apostrophai en lui disant :
■—  Mauvaise bête, qu’ est devenu le jam bon du géné

ral !
Un camarade osa l’accuser d ’avoir dévoré sa consi

gne.
Pourtant, Cartouche com prit. Il dansa, sauta , aboya 

si bel et si bien en tirant m on pantalon, que nous le sui
vîmes , m oi et les autres. Il nous conduisit dans une 
cham bre voisine, et nous nous trouvâmes en présence 
d ’un hom m e étendu tout de son long sur le parquet. 
Dans un coin gisait le jam bon couvert de poussière.

En relevant l’ h om m e, nous nous aperçûmes qu’ il 
avait cessé de vivre.

Cartouche l’avait étranglé.
—  C’est magnifique ! s’écria Jacqueline. Quelle bonne 

m ém oire vous a v ez , père Bérésina ! Vous vivriez en
core cent ans que vous pourriez, sans manquer un seul 
jou r , raconter une petite histoire.

—  Oh ! des souvenirs ! fit le bonhom m e en souriant, 
je  n ’ai plus que cela, j ’en ai plein ma tète. En attendant, 
Jacqueline, je  bavarde et je  n’ai pas encore trouvé le

, nom  de m on deuxièm e chien.

Presqu ’au lendemain du 16 mai, le -���.����  jou r
nal de M. de B roglie, annonçait que, si le Maréchal 
n’était pas soutenu dans la lutte qu ’ il avait entreprise, 
il se retirerait et livrerait la France « aux bêtes rouges 
du radicalism e. »

Qu’est-ce  à dire ! sinon que, dans le cas où les élec
teurs ne suivraient pas le Maréchal, il se démettrait.

M. de Broglie lu i-m êm e, dans son discours au co 
m ice de Beaumesnil, septembre 1875 , n ’a -t - il  pas dit 
que M. de M ac-M ahon était prêt à se démettre pour 
céder la place au roi de France.

Et c ’ est aujourd ’ hui M. de B roglie, garde des sceaux, 
qui essaie de taire c r o ir e , en faisant poursuivre M. 
Gambetta, que M. de M ac-M ahon ne se démettrait ni 
ne se soumettrait en présence d ’élections nettement ré
publicaines.

Qui trom p e-t-on  ici ? De quel côté insu lte-t-on  le 
M aréchal?

Quand on lit le -���.����  on voit qu ’ il y est nette
ment déclaré que c ’est le Maréchal seul qui va se trou
ver en jeu  dans les élections, et c ’ est un pouvoir dicta
torial que les électeurs sont appelés à lui conférer.

C’est donc en une sorte de plébiscite sur le nom  du 
Maréchal que M. de Broglie voudrait transformer les 
élections. Mais tel n ’est pas l’avis de M . le duc Deeazes, 
ou  du moins de son journal le ,�������� ����������  qui 
com prend com bien l’ intervention directe et personnelle 
du chef de l’Etat dans les élections est contraire à l’es
prit et à la lettre de la constitution établie, une négation
ira  îfcg 'tm c ptfiTCEïuirtoftn.- 'urwfetu; p a l l a  .v/t UC TOTtJ.

Et nous ne voyons pas pour nous qu ’ il y ait insulte 
envers te Maréchal, en disant qu ’ après les élections il 
devra prendre son ministère dans la majorité républi
caine.

Nous sommes convaincu que le Président de la R é 
publique ne rêve pas la dictature. Le temps n ’est pins 
au gouvernem ent personnel. Ce n ’est pas au m om ent de 
l ’ anniversaire de la capitulation de Sedan ; ce n ’ est pas 
après avoir voté une constitution républicaine pour sau
ver la France du péril césarien ; ce n ’est pas quand 
nous avons vu les nouvelles tentatives du pouvoir per
sonnel, quand on a disputé aux représentants du pays, 
c ’ est-à-dire au pays lu i-m êm e les satisfactions les plus 
nécessaires, les plus légitimes ; ce n’ est pas quand on 
dit à une nation qu’ on ne tiendra pas com pte de son 
jugem ent, que cette nation peut avoir l’ idée de revenir 
au gouvernem ent personnel, et surtout à l’Em pire.

On com pte encore sur les paysans pour obtenir un 
pareil résultat. Les paysans savent ce que vaut l ’argent, 
ils savent ce qu’ il a coûté de travail pour économ iser 
quelques sous pour leurs vieux jours ; ils savent ce que 
le dernier em pereur a coûté à la France.

Pendant le règne de Napoléon III , il y  avait, en

—  A ppelez-le Pataud.
—  Affreux, ce n om -là  !
—  T u rc, si vous voulez.
—  Je n’aime pas les Musulmans.
—  Il y a encore Black , P om p on , L ou lou , M uphty, 

D ra g on , C an ich on , N o iro t, B o b , A zor, Fox , F inot, 
P luton , e tc ...  Mais il n’ y  a vraiment que l’ embarras du 
ch o ix , père Bérésina.

—  Je le sais bien, répliqua-t-il, et c ’est pour ce la ...
En parlant, ses yeux venaient de s’ arrêter sur une

lithographie de"la fabrique d ’Epinal, collée au m ur.
Cette im age , enlum inée de rouge et de b le u , repré

sentait Thisbé se perçant le sein sur le cadavre de P y -  
ram e.

—  J’ai trouvé ! s’ écria-t-il joyeusem ent, je  l’ appellerai 
Pyram e.

—  Ce nom-là est de m on goût, approuva Jacqueline. 
D ’ a b o rd , il est j o l i , et pas com m un du tout. Je n ’ai ja 
mais connu de chien du nom  de P yram e.

Le vieillard lui montra l’ image coloriée.
—  V oyez-voas, dit-elle en riant, vous cherchiez bien 

loin ce qne vous aviez sous les yeux.
—  Je faisais com m e ces insensés qui ont le bonheur 

dans leur maison et qui courent après de l’autre côté 
de la montagne, répondit-il philosophiquem ent.

V III
LE TR IO M PH E  DE P Y R A M E .

Dans les premiers temps, Pyram e eut beaucoup à se 
plaindre des gens d ’ O u d in cou rt, qui lui firent toutes 
sortes de misères. Sa grosseur les effrayait peut-être. 
Mais il n ’y avait qu ’à se laisser approcher de lui pour 
savoir com bien il était bon. Sans leur avoir fait jamais 

. le m oindre m a l, il était devenu un objet de terreur et

d ’épouvante pour les enfants ; o u i , les enfants avaient 
peur de lu i, qui les aimait plus que tout au m onde après 
le père Bérésina. E n fin , tous les enfants et les parents 
le regardaient d ’un mauvais œil.

Les jours où le vieux mendiant ne faisait pas sa tour
née dans les environs d ’ Oudincourt, Pyram e était triste 
et s’ ennuyait à la maison. Il avait contracté certaines 
habitudes d ’ indépendance, et il aimait le grand air et à 
cou rir libre par monts et par vaux. Il aurait pu se pro
m ener dans le jardin de son maître, mais il était si petit 
pour un si gros ch ien ... Et puis il le connaissait pour 
en avoir fait le tour des centaines de fois.

D ’un autre côté, le père Bérésina semait des carottes, 
des oignons, des épinards et des haricots dans son carré 
de terre, il y  plantait aussi des ch ou x, et il avait inter
dit à Pyram e de s’ ébattre parmi les légumes.

Voilà pourquoi, lorsqu’ il s’ ennuyait trop, il sortait de 
la maison pour aller faire un tour de prom enade dans 
les rues du  village.

U était si plein de confiance dans sa force qu ’ il ne 
d a l la i t  pas entendre les menaces qu’on lui adressait, 
e t ,°com m e  il jugeait les hommes d’ après la i-m êm e, il 
n’ aurait jamais voulu croire qu ’ ils pussent lui faire du 
mal. A insi, par exem ple, sans ran cu n e, la porte d ’une 
maison se trouvait-elle ouverte sur son chem in, il entrait 
sans façon, tout simplement pour voir les enfants et leur 
dire bonjour. Il fallait le balai de la ménagère pour l’ o 
bliger à déguerpir.

_ _ Il causera quelque grand malheur dans le village,
disaient les m ères; vous verrez qu ’un de ces jours il 
étranglera un des enfants.

Cette crainte en perspective n ’ avait pas l’ om bre du 
bon sens, mais les femmes le croyaient. De sorte qu ’on 
empêchait Pyram e d’ approcher des enfants, lui qui au
rait donné le panache de sa queue pour jou er chaque 
jou r une heure avec eu x . Pauvre Pyram e ! cachés d e r -







4 L’ABEILLE

O rm e, même terroir; tenant d ’ un long M. François 
D oré, d ’autre long M. Guittard, d ’ un bout plusieurs, et 
d ’autre bout le chemin de Saucclles à Cham pm oiieux.

Sur la mise à prix de 30 fr.

§ II. — Immeubles propres du sieur Doré.
Vingt-unième lot.

T re n te -u n  ares so ix an te -qu a tre  centiares de bois, 
au Frété-* terroir de B u n o ; tenant d ’ un long M . (Marin 
T h é e l , d ’autre long M. Prudent D o ré , d ’ un bout 
M. C h aillou , et d ’ autre bout M. Georges H erblot et 
autres.
Ce bois appartient en nue-propriété à M. Doré, et 

en usufruit à M. François Doré père.
Sur la mise à prix de 70 fr.

Vingt-deuxieme lot.
T rois ares soixante-neuf centiares de jardin , terroir 

de B u n o , à M ollière; tenant d’ un long le prem ier lot, 
d ’ un bout M. M archand, et d ’ autre bout M . Pierre 
Com bier.
Même observation que pour le premier lot.

Sur la mise à prix de 150 fr.
Vingt-troisième lot�

Cinq ares v in g t-sep t centiares de te rre , au climat 
des B u reau x, com m une de B u n o ; tenant d ’ un long 
M. B rou sl, d ’autre long M. Prudent D oré , d ’ un bout 
les héritiers François F ils , et d ’autre bout le sentier 
des Sureaux.

Sur la mise à prix de 50 fr.
V in g t - q u a t r i è m e  l o t .

T rois ares tren te -sept centiares de terre, dans la 
vallée de B u n o , même terroir; tenant d ’ un long M. 
B erger, d’ autre long M. R obert, d ’ un bout à la pente, 
et d ’autre bout au chem in de la Vallée.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Vingt-cinquième lot.

Cinq ares v in g t-sep t centiares de sable, Au-dessus 
de la Croix -  F rappeau x , même terroir; tenant d ’ un 
long la com m une de B u n o , d ’autre long les représen
tants D oré, d ’ un bout M. Jean Pierre Auger, et d ’autre 
bout M. Prudent Doré.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Vingt-sixième lot.

Sept ares quatre-vingt-onze centiares de b o is , à la 
Charrière, terroir de Buno ; tenant d ’ un long M. Fran
çois Auger, d ’autre long M. Prudent D oré , d ’ un bout 
M. Etienne C arré, et d ’autre bout M. M oireau.

Sur la mise à prix de 10 fr.
Vingt-septième lot.

Une M AISO N située au bourg de B uno, grande rue, 
servant d ’ auberge, com posée d ’ un r e z -d e -c h a u s s é e  
com prenant trois pièces, et d ’un premier étage com 
prenant six p ièces; —  grenier sur le tout;

Cour au levant de cette m aison , sur laquelle il est 
dû un droit de passage à p lusieurs;

Dans cette cou r, une étable avec grenier dessus et 
cave dessous;

Autre cou r à la suite et au couchant de la m aison.
Observation faite que M. François Doré père a 

droit à l'usufruit, pendant sa vie, d’une chambre à 
feu au premier étage avec terrain dans la cour.

Sur la mise à prix de 3 ,5 0 0  fr.
Vingt-huitième lot.

V ingt-six  ares tren te-h u it centiares de terre, terroir
MftÉj^AaiatfTwL|l A ,:lur L g fr i"
y U O i » C Ut & 11 u\T JtxTl ttj , OÜ ÙUmi U U ut.»

huitième lot ci-dessus.
Sur la mise à prix  de 40 fr.

S ’ adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

En l’ élude de Me B R E U IL , avoué poursuivant la 
vente, rue St-Jacques, numéro 50 ;

En celle de Me B O U V A R D  , avoué présent à la 
vente, rue Saint Jacques, num éro 5 ;

En celle de Me CH EN U , avoué présent à la vente, 
rue Saint-Jacques, num éro 1 0 0 ;

A Maisse,
En l ’élude de Me S A U C IE R , notaire, com m is pour 

procéder à la vente, dépositaire du cahier des charges 
et des titres de propriété ;

Fait et dressé par m oi, avoué poursuivant sou ssi
gné.

A  Etampes, le trois septembre mil huit cent soi
xante-dix-sept.

Signé, JL. K K E L ’ IL ,.
Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, -le sept 

septembre mil huit cent s o ix a n te -d ix -s e p t, fo lio 41 
verso, case 3. Reçu un franc quatre-vingt-huit cen 
times double décim e et demi com pris.

Signé : D elzangles.

■ ■ ■ • « i i i i i i  La CURE RADICALE de celte infirmité si dan- 
é im ÔMI ia iy  gereuse et si gênante est aujourd’hui un fait acquis. 
Parmi tes divers traitements employés pour guérir cette cruelle 
affection, il n’en est pas de plus simple ni d’aussi efficace que 
celui de feu M. Pierre S im o n , dont l’ouvrage spécial sur les

Hernies, recommande par les docteurs les plus éminents, a été 
approuvé par l’Académie de médecine et dont la méthode est 
aujourd'hui en la possession doses gendres, élèves et successeurs, 
iM.M. Î iczou  et isesciiam iis, à Saumur (Maine-et-Loire). Une 
notice contenant la preuve de nombreuses guérisons sera envoyée 
franco� �� toute personne en faisant la demande par lettre af
franchie. 48-33

L ’E U  II O P E
A S SU R A N C E S C O N TR E  L ’ IN CEN D IE 

Fondée en 1852, autorisée par décret du 18 Juillet 1860 
Valeurs garanties 200,000,000 de francs 

Un million de sinistres payés.
La Compagnie demande un agent principal pour l’ a r 

rondissement d ’ Etampcs. —  Fortes remises et gratifi
cations annuelles.

S ’adresser à la Direction G én éra le , à P aris , 1 3 2 , 
rue de R ivo li. 2-1

MIC* M»> MERCIER. UTZELMMW ï  THD1LLIER
s’occupant exclusivement de 

V E X T E  E T  A C H A T
DE

F O N D S  D E  B O U L A N G E R I E
Paris et la Province.

� � � � � � � B � 0S � T � 2 � � � � 	 � � 0 �
ANCIENS MARCHANDS BOULANGERS

O ,  I L ix ©  S a u v a i  (près la H alle au Blé)
— p a r i s  — 25-5

10e Année.

LE MONITEUR
DE LA BAN Q U E e t  DE LA B O U R SE

J J a ra t t  t o u s  l e s  D im  a n d )  es
En Grand format de 16 pages 

R ésumé de chaque numéro :
Bulletin politique. — Bulletin financier. 
' Bilans des établissements de crédit 

fr. Recettes des ch. de fer. Correspondan
ce étrangère. Nomenclature des cou- 

���� pons échus, des appels de fonds, etc. 
Cours des valeurs en Banque et en

fr.

Bourse. Liste des tirages.
Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 

Renseignements.

� � � � � � � � � � � � � �
Manuel des Capitalistes

1 fort volume in-8°
P A R IS  —  7. rue I.afayetle, 7 —  P A R IS

Envoyer mandat poste ou timbrcs-posto.

iiâ ¥ â !S
DIALYSÉ BRAVAIS) !
Fer liquide en gouttes concentrées 
LE SEUL EXEHPT DE TOUT ACIDE 
Sans odeur et sans save, r 

«Avec lui, disent toutes les som- < 
« mités médicales de France et <
iffiMifJii i î t e  ilfi rjfflffift*

DEFENSE DE CHASSE.

La chasse est défendue sur les lerres de la ferme 
d ’ Oueslreville el sur celles de la ferme du Châieau , 
com m une d ’A ngerville. —  Un garJe particulier sera
chargé de la surveillance.

� � � � 	 � � � ��� � � � � � � � 	 � � 	 � �
Une grande Maison de Vins cl Spirilueux demande 

des Représentants à la Commission ; on exige de bon 
nes el sérieuses référen ces.— S ’adresser à M. Adolphe 
C uvelier, 1 5 ,  quai de P»ercy prolongé, à Charenton, 
près Paris. 8 -2

Ancienne Maison PICHELIN Frères

P I C H E L I N - P E T I T  & F.ls & CIE
� � � � � � � � � � �

D� ��� ""� � � �H� � � L � � � � U� '#)H�/H�3�)V

FABRIQUE D’EXGBAIS et Produits chimiques agricoles 
Engrais de La M otte : P h osp h o-G u an o , P hosphates, Superphosphates, e tc ., etc.

21 Médailles d’Or et d’Argent aux Concours régionaux et nationaux de 1850 à 1877 
D iplôme de 1re c l a s s e , O rléans 1876 

M édaille  d ’ I I onneur de l re c l a sse , A cadémie nationale  1876.
� � � � � � ��� � � 	� G a r a n t i e  « l ’ a n a l y s e .

Représentés par : M. M A T flIE U -L L M E T , à Etam pes; -  
ingénieur, à M arolles-en -IIu repoix .

CHENU F il s , à A ngervillc ; —  B E S N A R D  F il s ,
18-1

������� m m *

ET
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Prix i

P o u d r e t t e
9 FRANCS

LES 100 K ILOS

M A R Q U E
Prix !

E n g ra is  r ich e  
30 FRANCS

LES 100 K ILOSDE F A B R I Q U E  
Seule marque vendue sur analyse e l avec garantie

Une brochure d’instructions sur l’emploi des en
grais avec nombre de certificats des premiers agri
culteurs de France est envovée sur demande.

m

�+B�R ue A libert, � � � ��
3-1

?ôn , ni de diarrhées, ni de/a> <
< ligues de l’ estomac ; de plus, il 1 
« ne noircit jamais les dents. >
Seul adopté dans tous les Hôpitaux.

\3 Médailles aux hpositions. g u é r i t  r a d ic a l e m e n t  :
ANÉMIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ, ÉPUISEMENT,

[PERTES BLANCHES, FAIBLESSE DES ENFANTS, etc.
C’est le plus économique des ferrugineux, 

puisqu un Oacon Jure plus d’ un mois.
► R. BRAYAIS & C*e, 13, r.Lafayette, Paris, et plupart des Ph>e*
‘ (Se méfier des imitations, exiger la marque defabw  
ci-dessus et la signature. Knvoi de la brochure franco.) 2

Dépôt à Etampes, chez M .  L c p r o u s t ,  pharm acien.

LE M O N ITEU R
des

VALEURS A LOTS
PARAISSAN T TOU S LES DIMANCHES 

j P ro p r ié té  d e  la
[société générale française de crédit

(Société anonyme) au capital do 
UN M ILLIO N  CINQ CEN T M ILLE FRANCS 

Siège social : 46, rue Laffitte, Paris.
PD » iTn Publie immédiatement et 
lllA liu  exactement la liste officielle des tirages de toutes 
1  -kt les valeurs.-A-1* Le mieux renseigné et le 

y las complet de tous les 
journaux financiers. 

o n  s ’a b o n n e  :
_  à Paris, 46, rue Laffitte.

| V o t a .  —  Le prix  de l’abonnement peut être 
envoyé en timbres-poste.

52
NUMÉROS

18 2

COMPAGNI E FRANÇAI SE D CO N SIG N ATI O N
du Guano du P érou

3 9 ,  F A U B O U R G -  F = o r 3 g Q y F T;Ê ::R':E:> 3 © ,  IP A JR IS
-  im r a ^ V°iVT ^ TTA1Nro ■

N OU VEAU X CO N CESSION N AIRES DU

���	�� d u  �����
en vertu du contrat du 7 Juin 1876.

B ord ea u x ... 
Dunkerque. 
Le H a vre ... 
N antes.........

VENTE SELON L'ANALYSE
T arif Réduit.

� � � � � � � � � JST � � �  � � �
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! � ��!� Joseph  Civrac  "#�$ !

L a s t r a d e  D e s c a n d e  et Cie. 
L a n g s t a f f  E h r e n b e r g  et P o l l a k . 
L .  R u s s f .i l  e t  G u i r o y .

wmm

12-2

E N G R A I S  A S S I M I L A B L E S  s S S ,marque oc

BQNESTAS INCEFIOUCtA

FABRIQUE

P h o s p l i o - G u a n o  e t  S u p e r p h o s p h a t e s  
Engrais pour Betteraves, Céréales, Lins, Prairies, elc.

Ces engrais sont rendus franco en gare la plus voisine du destinataire, dans un rayon 
de 200 kilom èires. —  La Maison n’a pas de voyageurs. — S ’adre>ser, pour lous ren- 
scigucm enis , aux représcmanls locaux ou à l’ usine centrale. —  C o c | i i c r c l  el C e, à 
C lich y-la -G arcn n e, près Paris. 4 -3

� � � � � �� � � ���� �%��	 ��
La P o u d r e  « le  Y a t r i n  purgative, dépurative, vermifuge el tonique, guérit  et prése r v e . —  Le pa

quet, 1 f r .  —  Paris, pharm . J . B onuefon, 11 , rue de P oilou . E xpéd. franco. —  Dépôt chez les principaux 
pharm aciens et armuriers.

� > ! / / ' #) � 8"P� /!$#J�:�

NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l’abattoir par les bou
chers et charcutiers de la ville, du�30 août au�5 septembre inclus.

NOMS .
des

B ouchers
et

CZ

Bœ
uf

s.

Va
ch

es
,

Ve
au

x, O
3O Po

rc
s.

T
o

t
a

l
.

Charcutiers.

Boulland-Boulland.. » 3 » 6 17 » 26
Constancien Raphaël » h 3 7 15 » 25
Baudet........................ » 1 » 2 5 » 8
Rottier......................... » » 1 2 7 » 10
Gauché........................ » » 1 5 15 » 2 1
Brossonnot-Lesage. . » » 1 3 5 » 9
Brossonnot-Brosson1. » » 1 2 4 » 7
Alarchon..................... » 1 » 5 10 2 18
Hautefeoille............... » » 2 3 9 » 14
Gilloltin...................... » 1 » 3 7 » II
V* Chevallier-Nabot. » > 1 2 3 1 7
Gaurat................... .. 4 4
Lebrun........................ 3 3
Boulland Alexandre. 5 D
Genty.......................... 2 2

T o t a u x . . . » 6 1 0 40 97 17 170
�"�#%&%'�(��� �"� ��'(��'� "	� )*"&�+"� � ,$)#��%-�

NARGASSIES.

11ALLE DE PARIS.
N ! ) # $ � : � � — 5 Septembre 1877.

Restant de la veille..................................  1 .5 6 0  85
Arrivages du jo u r .....................................  574 50

T ota l....................  2 .1 3 5  35
Ventes du jou r .........................................  »  »
Restant d isponible...................................  1 .5 4 4  84

Prix moyen du jo u r .... . . . . . . . .  44 fr. 27 c .

� ) ! # $ : �

Blés du rayon .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  34 00 à 35 50
Orges de B eauce............................  20 00 à 24  00
Escourgeons..................................  20 00 à 20 50
Avoines noires... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22 50 à 00 00

—  grises................................  19 00  à 2 0  00
Le tout aux 100 k il. franco gare Paris.

� ! # " " � : � � / � N ' ( ) ) ! , � : �

La Chapelle, 5 Septembre. l r« qlé 2e qté 3* qté
F oin .........................  46 à 48 42 à 34 37 à 39
Luzerne....................  42 à 44 4! à 43 37 à 39
Regain de lu zern e.. 38 à 40 48 à 50 44 à 46
Paille de blé...........  39 à 41 37 à 39 34 à 36
Taille de se ig le -----  34 à 36 30 à 32 26 à 28

Le tout aux 104 bottes, dans Paris.

� ( ""� /#$ � 1 '   � )1#! "�

M ARCH É

d ’ E t a m p c s .

l* r Septembre� 187 7 . 

From ent, 1re q . . . .  
F rom en t, 2 e q . . . .
M é le il , 1re q ..........
M é lc j l , 2 e q ..........
S e ig le ... . . . . . . . . . . . . . . . . .
E scou rg eo n ...........
O r g e . . ,
A vo in e.

PRIX

de t’beclol.
HARCÜÉ

d ' A n g e r v I I I e .

PR IX

de l’hcclol.
MARCHÉ 

d e  C h a r t r e s .

fr. c . 7 Septembre�1877. îr. c. l*f Septembre� 1877.
26 50 B lé -fro m e n t .... . . . . . . . . 26  67 Blé é l ite ..................
24 48 B lé-b ou lan ger......... 25 00 Blé m arch a n d ........
21 39 
2 0  16 
14 05 
13 80

M éteil..................... 2 2  00 
13 67

B lé c h a m p a r t ........
S e ig le ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M éleil m itoy en .......
O rg e ....................... 14 16 M éteil.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .
E scourgeon  ............ 13 67 S e ig le .....................

13 78 A vo in e .................... 10 34 O rne.......................
10 23 A v o in e ....................

P R IX

de l’hcctol.

fr. fl.
26 25
24 00
2 2 00
19 00
15 50
13 75
1 1 25
9 50

C o u r s  « l e s  f o n « l s  p u b l i e s .  —  B ourse  de P a r is  du 1er au 7 Septembre 1877.

DÉNOMINATION. Samedi 1er Lundi 3 Mardi 4 Mercredi 5

R e n t e  5  0 / 0 ............ 1 0 5  80 1 0 5  60 1 0 6  00 1 0 6  00

—  -1 l /* 3  0 /0 . . . . 1 0 2  45 102 50 1 0 2  70 102 50

—  3  0 / 0 ............ . .. 7 0  80 7 0  60 71 0 5 71 00

Jeudi 6  ; Vendredi 7

105  75 
102 25 

70 80

105 75 
99 75  
70 60

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné. 

Etampes y U 8 Septembre 1877.

I u pour la légalisation de la signature de M. Aug. � � � � � � � 

apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’ Etampes. 
Elampes, le 8 Septembre 1877.

Enregistré pour i annonce n° fo lio  
Reçu franc el centimes, décimes compris.

A Etampes,  le 1877.


